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Q U I  S O M M E S - N O U S  ?

Alpha Conseils Technologies (« ACT ») accompagne au quotidien les entreprises de toutes tailles, de toutes activités, 

tant dans les problèmes liés à l’usage de leurs systèmes informatiques que dans l’écoute de leurs préoccupations 

d’optimisation de leurs flux, de leur gestion, de leur sécurité et de leur conformité.  C’est dans la logique de cette approche 

qu’elle s’est orientée vers une offre globale et sur-mesure pour ses clients, proposant des solutions personnalisées 

et innovantes, notamment à travers la digitalisation d’activités et l’optimisation de process métier.

A cette fin, elle a dû relever le défi d’initier ses clients à une nouvelle politique d’entreprise pour intégrer ses idées 

innovantes et technologiques.



N O T R E  É Q U I P E  D É D I É E  À  L A  P R O T E C T I O N  D E S 
D O N N É E S  P E R S O N N E L L E S

Les nouvelles technologies évoluent et leurs utilisations dans nos 

vies quotidiennes et celles des entreprises deviennent de plus en 

plus incontournables tout comme le traitement des données et leur 

sécurisation. Depuis l’entrée en vigueur du règlement 2016/ 679 

du mois d’avril 2016, notre département juridique n’a de cesse de 

protéger les données personnelles des clients d’ACT et d’initier 

ses entreprises clientes vers une démarche responsable sur le 

traitement des données personnelles collectées et traitées par elles.

L’ultra dépendance des données collectées ne passe plus seulement 

et exclusivement par l’informatique mais nécessite de les envisager 

sur le plan de leur traitement légal. Il est donc nécessaire d’aborder 

cette nouvelle réalité de manière plus globale, en amont, en associant 

tous les métiers et toutes les expertises de l’entreprise.

Il nous est donc apparu évident de développer notre offre 

« RGPD by design ».

Nous avons donc constitué un groupe de réflexion composé 

des principaux corps de métiers notamment des juristes ayant 

une expertise dans les réglementations en matière de conformité, 

un assureur pour assurer les risques cyber, d’un responsable de 

systèmes de sécurité informatique pour la mise en place de process 

sécuritaires, d’un Risk manager pour la gestion des risques du 

contexte de l’entreprise, d’un Cabinet d’Expertise Comptable pour la 

conformité financière et enfin d’un Cabinet d’Avocats qui a vocation 

de gérer les contentieux éventuels.

Avec notre offre «  RGPD by design  », c’est donc un véritable 

écosystème autour de la protection des données de l’entreprise 

et de celles de ses clients  que nous proposons, en leur permettant 

d’avoir une vision globale de leur réflexion technico-légale.



N O T R E  M É T H O D E

Nous procédons à une analyse du contexte de l’entreprise avec les événements redoutés et les systèmes de menaces 

inhérentes telles que la réputation, l’image, l’e – réputation, la perte financière, le vol de fichiers, mais surtout les 

menaces existantes quant à l’intégrité des données à caractère personnel dans le cadre de leur modalité de traitement 

et leur sécurité.

Cette cartographie exhaustive se décomposera en divers volets dans la mesure où tous les éléments précités seront 

repris et documentés dans le registre des activités de traitement des données que le responsable de traitement et/ou 

le sous - traitant devra rédiger, tenir, documenter et mettre à jour régulièrement : 

• Audit du Système Informatique,

• Registre des activités de traitement,

• Identification et cartographie des données,

• Catégorisation des données à caractère personnel,

• Leur finalité,

• Leur base légale,

• Leur durée de conservation,

• Les destinataires,

• Les éventuels transferts vers les pays hors UE,

• La gestion des violations des données à caractère personnel ainsi que la tenue du registre,

• Etude d’impact sur la vie privée,

• Analyse des écarts ou des violations à la réglementation,

• Les préconisations de mise en conformité.



Notre mission sera surtout de simplifier au maximum le travail 

de normalisation de cette cartographie exhaustive,  mais surtout 

d’outiller les entreprises quant à leur méthode de travail en leur 

proposant une méthodologie «  sur-mesure  » et des outils de 

pilotage et d’alerte.

Nous sensibilisons également nos clients sur le fait qu’au-delà des 

règles juridiques, les technologies modernes sont dans la capacité 

d’apporter une réponse en termes de protection de la vie privée des 

utilisateurs. Cette protection est appliquée via des méthodologies 

telles que le «  Privacy par design  », sous l’aspect du «  Security 

by design », à savoir la mise en place d’un ensemble de mesures 

de sécurité en amont de l’organisation, de la production et de la 

communication.

Les technologies permettent de consolider la prévention par un 

degré de prédiction des risques.

Naturellement, le fait d’inclure dans la définition des spécifications 

initiales de ces technologies tous les acteurs métiers et expertises 

de l’entreprise en amont, « by design », permettra d’aboutir à un 

niveau de prévention prédictive optimum.

Cette méthodologie «  RGPD by design  » permettra de constituer 

un véritable avantage concurrentiel pour l’entreprise, et de 

générer des économies significatives à moyen terme au-delà de 

la Conformité.



Avec la méthodologie « RGPD by design », ACT propose une approche innovante et la plus optimale possible quant à 

l’application des règles légales et sécuritaires du RGPD sous l’angle de l’Efficacité. 

La mise en œuvre de notre méthodologie « RGPD by design », avec des outils « sur mesure » et une large gamme de 

compétences proposée par ACT, permet un pilotage légal et technique, aussi bien préventif que prédictif pour 

l’entreprise, dans sa gestion et sa prise de décision quotidienne quant aux traitements des données à caractère 

personnel.

Normalisation RGPD

Rôle dévolu au RT/ST

Accompagné et conseillé

par son DPO

Gestion des violations

Tenue du registre des 
activités de traitement

Garanties aux PP :
l’exercice effectif de leurs droits

Accountability :
documenter tous le process de normalisation

Protection des données
dès leur création et par défaut

Sécuriser les SSI
(données collectées traitées et stockées)

Analyse des risques PIA



N O U S  C O N T A C T E R

Alpha Conseils Technologies (A.C.T)

37 Chemin du Puissanton

06220 Vallauris

Notre Service juridique est à votre disposition pour vous 

accompagner dans vos projets de normalisation RGPD.

Vous pouvez nous contacter sur :

Service juridique A.C.T

07.69.17.56.45

servicejuridique@alphaconseils.com

Nous sommes disponibles du lundi au vendredi,

de 09h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.

Direction Commerciale :

M. Nicolas MONACI

06.64.16.23.44

nmonaci@alphaconseils.com



L ’ O F F R E  «   R G P D  B Y  D E S I G N   »  P A R  A C T


	Qui sommes-nous ?
	Notre équipe dédiée à la protection des données personnelles
	Notre méthode
	Nous contacter

